
AUDE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS SPÉCIAL
N° 14 - SEPTEMBRE 2019

PUBLIÉ LE 19 SEPTEMBRE 2019

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
CENTRE HOSPITALIER de CASTELNAUDARY- DIRECTIONDDCSPP- PS- SVDGFP- DDFIP 11DDTM- DML- MAJSP- SATEM- SEMA- SHBD/ANAH          

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
  

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
   

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
 

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

richardsmy
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine
  

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

RICHARDSMY
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine

boutet
Texte tapé à la machine



SOMMAIRE

CENTRE HOSPITALIER de CASTELNAUDARY
 DIRECTION

 Décision n° 2019/28 portant délégation de signature à Mme Claire PELLEGRIN,
directrice adjointe chargée de la coordination administrative des EHPAD et de
l’animation de la filière gériatrique…………………………………………………………1

DDCSPP
 PS

 Arrêté n° DDCSPP-PS-2019-107 portant modification de l’autorisation
accordée à l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aude
(UDAF 11), gérante d’un service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs……………………………………………………………………………………...3

 SV

 Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SV-2019-173 attribuant l’habilitation sanitaire
d’une durée d’un an à M. EL KORSO Mohammed Ramzi, docteur vétérinaire
à LIMOUX………………………………………………………………………………….5

 Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SV-2019-174 mettant en demeure 
M. Christian VARNIZY de mettre en conformité son chenil sur la commune de
FAJAC-en-VAL……………………………………………………………………………..7

 Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SV-2019-175 mettant en demeure
M. Kévin MAYOR de mettre en conformité son chenil sur la commune de
VILLARDONNEL………………………………………………………………………….9

 Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SV-2019-176 abrogeant l’habilitation sanitaire
du Dr CABROL Meggy - changement de domicile professionnel………………………...11

 Arrêté préfectoral n° DDCSPP-SV-2019-178 attribuant l’habilitation sanitaire
à Mme PARIS Emilie, docteur vétérinaire à QUILLAN…………………………………..13

DGFP
 DDFIP 11

 Arrêté préfectoral n° DPPPAT-BCI-2019-144 modifiant l’arrêté préfectoral
n° DCT-BCI-2017-102 du 26 juillet 2017 portant désignation des représentants 
des contribuables appelés àsiéger au sein de la commission départementale 
des valeurs locatives des locauxprofessionnels (CDVLLP) de l’Aude……………………15



DDTM
 DML

 Arrêté n° DDTM-DML-2019260-0001 portant nomination des membres
temporaires de la commission nautique locale relative à la prolongation de
l’autorisation d’occupation temporaire de la bouée Lidar située dans la zone de
la future ferme pilote des éoliennes flottantes au large de LEUCATE et l’ajout
d’un système d’identification automatique sur cette bouée………………………………17

 MAJSP

 Arrêté préfectoral n° 2019-17 relatif à la modification du périmètre de l’Association
Syndicale Autorisée du Mazet Peyre Blanque - LA COURTÊTE……………………….19

 SATEM

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SATEM-2019-023 portant avenant n° 1 à la 
concession des plages naturelles de Saint-Pierre-la-Mer, de la Grande Cosse et des
Cabanes de Fleury - FLEURY-d’AUDE…………………………………………………28

 SEMA

 Arrêté préfectoral n° DDTM-SEMA-2019-0113 portant mise en place de mesures
de restrictions provisoires des usages de l’eau liées à l’état de sécheresse………………39

 SHBD/ANAH

 Décision n° 2019-02 de nomination du délégué adjoint et de délégation de
signature du délégué de l’Agence à l’un ou plusieurs de ses collaborateurs…………….59



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32



33



34



35



36



37



Echelle : 1 / 2500

Plage de Saint-Pierre la Mer

Echelle : 1 / 2500

JUILLET 2019

JUILLET 2019

4.1 . PLAN DE LA CONCESSION

Plages de la Grande Cosse et des Cabanes de Fleury

4.2  PLAN DE LA CONCESSION

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE AMENAGEMENT TERRITORIAL EST ET MARITIME

BP 813   -   Rue du pont de l'Avenir   –   11108 NARBONNE CEDEX   –   Tél. : 04.68.90.22.00   –   mél. : ddtm-saem@aude.gouv.fr

AVENANT N°1

A LA CONCESSION

DE PLAGES NATURELLES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE AMENAGEMENT TERRITORIAL EST ET MARITIME

BP 813   -   Rue du pont de l'Avenir   –   11108 NARBONNE CEDEX   –   Tél. : 04.68.90.22.00   –   mél. : ddtm-saem@aude.gouv.fr

AVENANT N°1

A LA CONCESSION

DE PLAGES NATURELLES

38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55



56



57



58



59



60



61



62




